
Le pape Pie XI (1857-1939) 

(Il y a 100 ans, Pie XI publiait l'encylique Quas Primas) 

 

 

 

 

L’histoire raconte qu’un jour, Pie XI est amené à aller voir le résultat du travail 

de son portraitiste. Le fait est que ce n’est pas un chef d’œuvre mais une croûte!  

Comme l’artiste lui demande de parapher le tableau, il se prête au jeu…  

Une fois le pape parti, voici que l’homme remarque que le paraphe se limite à 

une citation : Jn6:40.  

Vite, il rentre chez lui, ouvre l’Évangile de Jean à la bonne page et découvre 

cette parole : «N’ayez pas peur, c’est moi!».  

Si pour parler du carême, je commence par cette introduction, c’est pour deux 

raisons : la réaction du pape et la citation. 

Cette deuxième renvoie à l’épisode de la mer apaisée chez Jean où Jésus marche 

sur la mer.  

Lors de notre entrée en Carême avec Pâques en perspective,  

le «N’ayez pas peur» de Jésus est lourd de sens – que dis-je ? – d’espérance. 

Avec le Christ, grâce à Dieu, le mal et la mort ne peuvent avoir le dernier mot. 

Certes, notre barque comme celle des disciples tangue au point que nous 

pressentions qu’elle peut sombrer.  

Oui, le contexte mondial est tendu;  

oui, la nature continue d’être saccagée;  

oui, notre société est sous tension,  

rien que par la hausse du prix des achats de base.  

Alors, quand s’ajoutent qui le décès d’un proche,  

qui une maladie sérieuse, qui un divorce chez les enfants, etc.,  

nous pouvons légitimement être tentés de baisser les bras.  

Mais attention à la désespérance qui est sans doute la version  

la plus concrète du péché originel : le désespoir est l’antinomie de la foi…! 

«N’ayez pas peur» dit Jésus.  

Il le dit sur le lac en pleine tempête et le répète aux disciples au Cénacle,  

au soir de la résurrection. Là, il ajoute : «La paix soit avec vous!».  

La paix intérieure est le premier fruit de l’Esprit qui chasse la peur  

qui paralyse et enfonce.  



J’en viens à l’attitude du pape Pie XI. Il aurait pu se mettre en colère ou être très 

critique.  

Par l’humour, il désamorce une crise possible.  

Un autre pape, Léon XIII, sur la fin de son pontificat, s’entend dire par un jeune 

évêque que, probablement, ils ne se reverraient plus sur terre. Alors Léon pose 

cette question : «Souffririez-vous d’une maladie?».  

L’histoire sainte regorge d’exemples de traits d’humour de celles et ceux qui ont 

placé toute leur confiance dans le Seigneur. 

François d’Assise ne donne-t-il pas naissance à son Cantique des créatures 

quand il est devenu aveugle?  

Les saints se font ainsi l’écho de l’Écriture qui parle souvent de joie devant 

l’œuvre de Dieu.  

Alors pourquoi pas nous? Lors des baptêmes, les parents choisissent très souvent 

un texte sur le sourire. Texte où il est écrit «Nul n’est assez pauvre pour ne 

pouvoir donner un sourire».  

Mère Yvonne-Aimée de Malestroit, toujours joyeuse malgré sa santé très 

déficiente, disait : «Ne pas partager sa joie est un péché!».  

Un évêque français, ancien clown, a eu cette réflexion «L’humour, c’est 

l’humilité mêlée à l’amour».  

Ensemble, prenons la main que Dieu nous tend et montons joyeux vers Pâques.  

Joyeux et paisible Carême!  

JM Ista, inspiré par un article dans La Vie n°4185 (2025) 

 

Et de vous rappeler qu’en cette année, notre carême s’invite avec ce thème : 

 

Résister, c’est faire vivre la solidarité Cette année, la campagne de Carême, portée par Entraide et 

Fraternité, nous invite à résister par la solidarité aux côtés des populations haïtiennes, durement 

touchées par la violence, la pauvreté et l’insécurité alimentaire. À travers le soutien à l’agricul ture 

familiale et à des initiatives locales porteuses d’espérance, Entraide et Fraternité aide des 

communautés à rester debout et à construire un avenir digne. En ce temps de Carême, partageons 

plus que le superflu : posons un geste concret de fraternité et faisons vivre l’espérance par notre 

solidarité à l’occasion des collectes prévues dans les paroisses les week-ends des 14-15 et 28-29 

mars. Grâce à la reconnaissance d’Entraide et Fraternité comme ONG par l’État belge, pour 1 € que 

vous donnerez, les projets soutenus recevront 4 € supplémentaires. 

 
 


